
 

  

 

  FLASH ASC CSEE FC  

  PRESTATIONS ASC 2026 

         
Le PACK et VACANCES

Les élus FOCom du Comité Social et Economique Fonctions Corporate, ont voté le budget prévisionnel 2026 et 

le programme des prestations ASC 2026 associé. Les règles d’éligibilité des prestations figurent sur le site du CSE 
FC 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

        
  
 
 

 
 

 
 
 
 
Remboursements abonnements magazines 
Pour encourager les activités culturelles, l’ouvrant droit aura la possibilité de souscrire à des abonnements magazines 
(papier et numérique) et de se faire rembourser ses factures dans la limite de son Pack Culture, Loisirs et Vacances (PCLV). 
     
Remboursement achats de Chèques-Lire, chèques culture 
Pour encourager les activités culturelles, l’ouvrant droit aura la possibilité de commander des Chèques-Lire ou des chèques 
culture sur la billetterie du site du CSE FC et de se faire rembourser ses factures dans la limite de son Pack Culture, Loisirs 
et Vacances (PCLV). 
 

L’Ouvrant Droit ou ses Ayants Droit référencés peuvent 
utiliser le Pack Culture, Loisirs et Vacances (PCLV) en 
fonction des prestations suivantes :  
Remboursements sur facture, Chèques Vacances, 
Abonnements magazines, Chèques-Lire. Loisirs suivants 
: Sports, Spectacles, billetterie, cinéma, Activités créatives 
et culturelles. Nouveautés 2026 : Carte UPONE, Carte 
FREEMIUM PLAY, Abonnement EGYM WELLPASS  
Pour 2026, l’attribution et la distribution de Chèques-
Vacances ainsi que les nouveautés 2026 se dérouleront 
comme suit :  
Deux sessions seront ouvertes, pour permettre des 
commandes de Chèques-Vacances dans la limite de la 
quote-part disponible. 
Le calendrier prévisionnel de commande :  

La première session sera ouverte du 1 mars au 30 juin 
2026 inclus, la distribution aura lieu au plus tard fin 
août 2026,  

La deuxième session sera ouverte du 1er septembre au 
30 novembre 2026 inclus, la distribution aura lieu au 
plus tard fin décembre 2026. 
 

Tranche QF Nbre QF Subv PCV 

Tranche 1 1 à 4 950 € 

Tranche 2 5 à 8 800 € 

Tranche 3 9 à 11 690 € 

Tranche 4 12 à 13 590 € 

Tranche 5 14 480 € 

Tranche 6 NON VALIDE 20 € 
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Les prestations Enfance sont composées des prestations : 

• Carte cadeau naissance/adoption 

• Premier pas culture 1 – 2 ans 

• Allocation scolarité 

• BAFA 

• Arbre de Noël 

• Prestation de fin d’année enfants 

• Rentrée scolaire en prenant en compte l’aide rentrée scolaire attribué par le CSEC 

• Allocation Scolarité pour les ayant-droits de 19 à 25 ans faisant des études supérieures ou professionnelles (CAP, Bac       

pro) 

• BAFA  

 
La prestation carte cadeau naissance/adoption 
 
Le CSEE Fonctions Corporate propose une prestation carte cadeau naissance pour l’année 2026. Elle prend la forme de 
l’attribution d’une carte cadeau dématérialisée de 150 € à tout ouvrant droit justifiant de la naissance ou de l’adoption d’un 
enfant mineur dans l’année civile 2026. 
 
La prestation premier pas culture 
 
Le CSEE Fonctions Corporate propose une prestation premier pas culture pour la rentrée scolaire 2026-2027. Elle prend 
la forme de l’attribution d’une carte cadeau dématérialisée de 30 € à tout ayant droit de 1 à 2 ans au 31 décembre 2026 

Attention l’attribution de cette prestation est à la demande et nécessite une préinscription sur le site du 
CSEE Fonctions Corporate. 

Le Chèque Emploi Service Universel est un moyen de paiement utilisé 

dans les emplois de services à la personne en France. Le CSEE 

Fonctions Corporate aide les salariés en leur faisant bénéficier d’un 

abondement.  

Seul le format dématérialisé ou e-CESU est disponible 

Le CSE émet deux commandes par mois auprès du prestataire 

DomiServe :  

Le 15 de chaque mois, avec une livraison pour l’ouvrant droit vers la 

fin du mois de la commande, le 1er du mois M+1, avec une livraison 

pour l’ouvrant droit vers la fin de la première quinzaine du mois 

suivant le mois de la commande.  

L’Ouvrant Droit pourra donc passer sa ou ses commande(s) à sa 
convenance jusqu’au : 14 du mois à 17h - Au-delà, les commandes 
seront inclues dans la commande suivante, 30 ou 31 du mois à 17h - 
Au-delà, les commandes seront inclues dans la commande suivante.  
 
Les CESU 2026 sont valables jusqu'au 31 janvier 2027. Ils ne seront ni 
repris, ni échangés.  
Pour pouvoir en bénéficier, il conviendra d’avoir son compte salarié 

en statut « validé ». 

Le nombre de titres attribués par semestre (non reportable sur le 

semestre suivant) est de :  CESU Classiques : 40 CESU Handicap : 80 



 

La prestation Allocation Scolarité 
 
Elle est destinée aux enfants des ouvrant droits, âgés de moins de 26 ans au 31 décembre 2026, soit nés en 2001 et après 
faisant des études supérieures en préparation d’un diplôme de niveau 5 à 8 du Répertoire National des Certifications 
Professionnelles : Cycles universitaires L.M.D, BTS, DUT, Grandes écoles, classes préparatoires, etc… 
 
Le montant de cette allocation est fonction du QF suivant le tableau ci-après 
 
 

QF VALIDE MONTANT 

QF 1 à QF 4 400€ 

QF 5 à QF 8 300€ 

QF 9 à QF 11 250€ 

QF 12 à QF 14 200€ 

 
 
En études professionnelles secondaires : 1ère ou 2ème année de CAP, en seconde professionnelle, en première ou 
terminale technique ou professionnelle, inscrits en lycée professionnel ou en lycée général et technologique. (Nota : Il n’y 
a pas de seconde technologique). Ils pourront percevoir cette allocation diminuée du montant de l’ARS lycée servie par le 
CSEC pour leur niveau de QF. 
 
Pour pouvoir bénéficier de cette prestation, les ayants droits doivent être rattachés à un ouvrant droit dont le compte salarié 
est en statut validé. 
Cette prestation étant à la demande, c’est l’ouvrant droit qui la fera, avec l’envoi du certificat de scolarité 2026-2027 de 
l’ayant droit concerné (envoi par scan sur le site du CSEE Fonctions Corporate). 
• La prestation sera ouverte à partir de la deuxième quinzaine d’août jusqu’au 31 décembre 2026. 
• La période de réclamation sera ouverte du 1er janvier au 31 janvier 2027 sur les dossiers ouverts avant le 31 décembre 
2026  
 
• Le montant de la prestation est fonction du Quotient Familial, 
A noter que cette prestation est soumise au paiement des cotisations sociales (déclarée dans les revenus annuels 
imposables du salarié). 
Conditions spécifiques pour les orphelins d’un salarié Orange 
Pour l’enfant orphelin d’un salarié Orange, le montant de l’Allocation scolarité est fonction uniquement du niveau des études 
poursuivies : 
 
• Niveau d’études secondaires : 600 € (cf. déduction faite de la prestation Aide Rentrée Scolaire du CSEC) 
• Niveau d’études supérieures : 1 100 €. 
On entend par orphelin tout ayant droit rattaché au CSEE FC dont l’un des parents, décédé, était ouvrant droit dans l’un 
des 15 CSEE de l’UES Orange. 
 
 
La prestation BAFA 
 
Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA) est une porte d’entrée au métier d’animateur (crèches, centres 
aérés, colonies, etc.) et une formation utile toute la vie.  
Le CSEE FONCTIONS CORPORATE propose à la demande une aide de 70 % du montant de la facture avec un plafond 
maximum de 350 €. 
 
La prestation Abonnement au site TOUTAPPRENDRE 
 
Accès gratuit au site TOUTAPPRENDRE pour l’ensemble des ouvrants droit du périmètre Fonctions Corporate et 
de leurs ayants droit. Site accessible sur PC, tablette et mobile. 
 
Ce site propose : 
 

Un pack de soutien scolaire et cours en ligne du CP à la Terminale, CAP et BAC PRO comprenant plus de 6000 heures de 
programmes dans toutes les matières en cours, vidéo, exercices, quizz, animations, annales corrigées des bac et brevets 
etc…  

Un accès à des « profs en ligne » pour le soutien des primaires, collèges et Lycées par conversation personnelle en visio, 
audio ou chat (Professeurs de l’éducation Nationale).  

Un pack loisirs comprenant 6 catalogues et plus de 103 500 heures de programme : Musique (Chant, solfège, 
instruments, partitions …)  



 

Jeunesse et Gaming (Contenus ludo éducatifs pour les 3 -10 ans, Fortnite, League of Legends, Hearthstone, Player’s 
unknown battleground, FIFA…  

Arts et Loisirs créatifs (Cours de Dessin, peinture, photo, couture, déco, cosmétique,  

Cuisine et nutrition (Le bien être par l’alimentation plus de 3 200 recettes en vidéo)  

Documentaires (Plus de 2000 heures de grand reportages, enquêtes et investigation sur le Monde, l’actualité, la cuisine, 
le sport, la culture, …  

Livres et BD en ligne (71 000 livres et BD numériques, plus de 4000 livres audio).  
 
 
• Un pack développement personnel : Permis de conduire, cours de langues, secourisme, bureautique et 
multimédia, bien être, Sports et fitness  

• Un pack Vie pro : Orientation scolaire, orthographe, remise à niveau, vie professionnelle, programmation, droit, 
etc… 

• Un bouquet presse de plus de 200 titres nationaux et internationaux  
 

 
 

Adultes 

Arbre de noël Ile de France : 

Le CSEE Fonctions Corporate propose l’Arbre de Noël Île-de-France 2026 : L’incroyable cabaret de Noël  
 
Cet événement se déroulera le Dimanche 13 décembre 2026 à partir de 14H30 au théâtre de la mutualité PARIS 5ième 
 

 

Arbres de noël de province : 

Pour les enfants des OD salariés domiciliés en province, le CSEE met en place une prestation Arbre de Noël de Province 
 
Les ouvrants droit salariés du CSEE Fonctions Corporate rattachés à un site de province pourront bénéficier d’un 
remboursement sur facture pour un spectacle ou une séance de cinéma de leur choix :  
• Le spectacle ou la séance de cinéma devra être facturé et payé en 2026,  

• Le spectacle concerné devra avoir lieu entre le 1er novembre 2026 et le 31 mars 2027,  

• La demande de remboursement devra être envoyée au CSEE Fonctions Corporate au plus tard le 31 Décembre 2026.  
   Le CSEE Fonctions Corporate remboursera jusqu’à 35 € maximum par place :  
• Dans la limite de 1 place par enfant ;  

• Pour les ayants droit, jusqu’à 14 ans inclus au 31 décembre 2026, identifiés dans le compte salarié ;  

• Et pour deux accompagnateurs maximum, dont un ouvrant droit.  
 

• Une prestation pour les enfants des ouvrants-droit âgés de 0 à 16 ans jusqu’au 31 décembre 2026 d’un 
montant prévisionnel de 60 € 

• Une prestation de fin d’année adultes sous forme de chèques cadeaux dématérialisés ‘’CKDO’’ d’un        
montant prévisionnel de 190€ 

 

L’attribution sur demande de cette prestation nécessite une préinscription qui sera ouverte à partir 
du mercredi 1er juillet 2026. La clôture des inscriptions sera le vendredi 16 octobre sans nécessité 
de valider son compte salarié. 

 

FOCom, vous Accompagne au quotidien ! 

 


